
 

 

                                                           

TBSO confirme son éligibilité aux dispositifs PEA et PEA-PME 
 

Paris (France), le 19 février 2026 – 07h00 – TBSO (FR0000063307 –TBSO), société cotée 
sur le compartiment C d'Euronext Paris, confirme respecter tous les critères d’éligibilité 
au dispositif PEA et PEA-PME fixé par l’article L.221-32-2 du Code monétaire et financier,  
à savoir : 

• Un effectif total inférieur à 5 000 salariés ; 
• Un chiffre d'affaires annuel n'excédant pas 1,5 milliard d'euros ou un total de bilan 

inférieur à 2 milliards d'euros ; 
• Une capitalisation boursière inférieure à 1 milliard d'euros au moment de 

l'investissement. 
 
En conséquence, les actions TBSO (FR0000063307 –TBSO) peuvent être intégrées au 
sein des comptes PEA-PME, lesquels bénéficient des mêmes avantages fiscaux que le 
Plan d’Épargne en Actions (PEA) classique. 
 

A propos de la Société  

Pour toute information, se reporter au site internet www.tbso.com.  

TBSO est une société cotée sur le compartiment C du marché réglementé d’Euronext 
Paris (code mnémonique : TBSO, ISIN : FR0000063307).   

Pour plus d’informations, merci de contacter : 

Relations Investisseurs  
Mathieu Jasmin 
mathieu@tbso.com 
 
Relations Presse  
Amaury Dugast 
tbso@actus.fr 
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